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4ème tournoi jeunes & vétérans
de Saint Yrieix
Dimanche 16 novembre 2014
Catégories ouvertes

Poussins, Benjamins, Minimes, Cadets, Vétérans

Chez les jeunes, séparation classés / non classés  -> à préciser à l’inscription
Chez les vétérans, séparation au cppp
Tableaux ouverts

SH et SD pour les jeunes ; DH, DD et DMx en vétérans

Poules de 4 privilégiées chez les jeunes.

2 tableaux possibles seulement en vétérans (voir règlement)

Arbitrage

Le tournoi est autorisé sous le n°en cours
Le juge-arbitre est Marie-Christine Prieur.

Le juge-arbitre adjoint est Stéphane Lieutaud.

Chez les jeunes, les matchs en poules seront arbitrés par les gagnants, puis les perdants en sorties de poules.

Auto-arbitrage chez les vétérans, sauf en demi-finales et finales.

Lieu et horaires

Gymnases des Berneries (13 terrains maximum), Allée des Berneries, à Saint Yrieix

sur Charente (près d’Angoulême) – un plan sera envoyé avec les convocations

De 8h00 à 18h30, avec un horaire resserré pour les poussins (10h-17h)
Inscriptions – Contact

L’inscription pour un tableau coûte 10€, et 14€ pour deux tableaux.

Les inscriptions, accompagnées d’un chèque à l’ordre de Saint Yrieix Badminton,

devront nous parvenir au plus tard le samedi 7 novembre 2014, à l’adresse postale

suivante : 

Florent SEIGNEURIN – Inscriptions tournoi jeunes & vétérans 2014
1 route de Sireuil – 16730 Trois Palis
Pour tout renseignement : 06 32 31 88 70 ou tournoi@syb.fr
Aucune inscription ne sera prise par téléphone.

Le tournoi est présent sur le site Badiste.

Gestion du tournoi

La confection des tableaux aura lieu le dimanche 9 novembre 2014.

Le tournoi sera géré à l’aide du logiciel fédéral Badplus.

Récompenses

Le tournoi sera doté de nombreux lots en nature, avec deux articles de badminton

par dotation.

Une tombola sera également organisée durant le tournoi.

Restauration

Une buvette sera à votre disposition toute la journée, proposant boissons chaudes

et fraîches, sandwichs, pâtes, salades, gâteaux et tartes, crêpes, etc.

Une petite collation à base de produits locaux sera offerte aux joueurs et joueuses

de la catégorie vétérans, entre 12h et 13h, au moment du changement de tableaux

(mixtes / doubles)

Nous espérons vous voir nombreux à Saint-Yrieix le 16 novembre 2014. [image: image2.jpg]:/§\\\SAI:NT-Y
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REGLEMENT  PARTICULIER DU 4ème TOURNOI JEUNES et VETERANS de SAINT-YRIEIX
Le dimanche 16 novembre 2014 – poussins, benjamins, minimes, cadets, vétérans
1. Le tournoi se déroulera selon les règles FFBaD et les dispositions particulières énoncées ci-dessous. Il est autorisé sous le n° a venir. Les Juges-Arbitres sont Marie-Christine Prieur et Stéphane Lieutaud.
2. Ce tournoi est ouvert aux joueurs licenciés FFBaD dans les catégories poussin, benjamin, minime, cadet et vétéran.
3. Les tableaux proposés sont DH, DD, DMx pour les vétérans, SH et SD pour les jeunes. Les tableaux seront organisés en poules, suivies d’éliminations directes. Les vétérans peuvent jouer deux tableaux dans la journée.
4. L’organisation gérera le tournoi à l'aide du logiciel fédéral Badplus, et se réservera le droit de regrouper et/ou scinder des catégories, selon le nombre d'inscrits, en fonction du cppp.
5. Le nombre maximum de matchs est de 250. Le Comité d’Organisation se réserve le droit de refuser des inscriptions en cas de surnombre, par ordre d’arrivée (cachet de la poste faisant fois).
6. Les joueurs doivent s’inscrire dans leur catégorie d’âge. Cependant, il est possible pour un jeune de s’inscrire une catégorie au-dessus. Ainsi, un poussin peut s’inscrire en benjamin mais pas en minime. En cas de forte affluence, la priorité sera donnée aux joueurs inscrits dans leur catégorie.
7. En catégories vétérans, le nombre d’inscrits par tableau sera aussi limité, par ordre d’arrivée, pour que le nombre de matches jouables par joueur ne puisse pas dépasser huit, selon le nombre de paires inscrites :

· jusqu'à 5 paires : poule unique,

· 6 paires : poules de 3 à 2 sortants par poule,

· de 7 à 12 paires : poules de 3 ou 4 à un sortant par poule,

· plus de 12 paires : le tableau sera scindé en 2 tableaux, sur la base du cppp.
8. Les tableaux des catégories jeunes seront organisés en poules de 4 ou 5 prioritairement, avec deux sortants. Les matchs seront arbitrés par les gagnants en poules et les perdants dans le tableau final. Des horaires resserrés et filets à 1m40 sont prévus pour les poussins.
9. La limite d’inscription est fixée au 7/11/2014 (à réception du courrier). Les tableaux seront confectionnés le 9/11/2014.
10. Le montant des droits d’engagements est de 10 € (un tableau), 14 € (deux tableaux), réglables par chèque libellé à l’ordre de Saint-Yrieix Badminton.
11. Les horaires des tableaux affichés ne sont donnés qu'à titre indicatif et pourront éventuellement être modifiés.
12. Les joueurs, les entraîneurs, les officiels d'équipes et techniques ont pris connaissance du code de conduite des joueurs et du code de conduite pour les entraîneurs, officiels d'équipe et technique. (voir site FFBaD, LOB N°17). Ces codes de conduites seront affichés dans les gymnases le jour du tournoi. 
13. Les volants sont à la charge des participants, avec partage égal entre les deux paires / joueurs.
14. Les volants officiels sont le BABOLAT Aeroflex Tour (plumes) et le Mavis 500 (plastique), en vente dans la salle.
15. Les joueurs en série Non Classés peuvent s’entendre pour l’utilisation d’un volant plumes de leur choix. En  cas de désaccord, le volant plastique sera de mise.
16. Les matchs vétérans seront auto-arbitrés, sauf les demi-finales et finales. 
17. Tout joueur doit être présent dans la salle une heure avant l’heure présumée de son match. Tout joueur devant s’absenter doit en faire la demande au juge‑arbitre. Tout participant devra se faire pointer à la table de marque dès son arrivée.
18. Le temps de repos minimum entre deux matchs est de 20 minutes. Ce temps de repos débute dès la fin du match précédent et se termine au début du match suivant.
19. Les joueurs disposent de 3 minutes entre l’appel et le début de leur match. 
20. Les volants touchant un obstacle au-dessus du terrain (câbles, paniers, éclairage, plafond) seront déclarés faute en jeu et une fois let au service.
21. Seuls auront accès au plateau de jeu, les joueurs devant disputer leur match, les membres du Comité d’Organisation, le juge‑arbitre, le juge‑arbitre adjoint, les arbitres, et deux conseillers par match.
22. Les décisions des juges‑arbitres sont sans appel. 
23. Aucun participant ne doit faire l’objet d’une interdiction de participer aux compétitions et tournois officiels.
24. Les joueurs ne désirant pas être photographiés doivent le signaler à l'organisateur lors de leur inscription.
25. Chaque participant inscrit au tournoi doit connaître les sanctions encourues par un joueur ayant déclaré forfait après la date de tirage au sort. Il devra prévenir l’organisateur de sa non-participation dès que possible. Si un joueur est forfait, il doit prévenir l'organisateur et éventuellement son(sa) partenaire. Celui(Celle)-ci doit alors préciser s'il(si elle) maintient son inscription en recherche ou s'il(si elle) annule sa participation sinon le caractère volontaire du forfait sera retenu. Tout joueur forfait  adressera dans les 5 jours les pièces justificatives au siège de la Ligue Poitou-Charentes.
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Quatrième tournoi jeunes & vétérans de Saint-Yrieix (16 novembre 2014)

Club :_____________________  
Correspondant :___________________________  Téléphone : _____________________

Sigle :___________ Adresse :______________________________________________     Mail : ____________________
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	Classement
	N° Licence
	Double vétérans
	Double Mixte vétérans
	Simple
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Fiche à retourner avec le règlement par chèque à l’ordre de SAINT-YRIEIX BADMINTON

Au plus tard le 7 novembre 2014 à : Florent SEIGNEURIN – 1 route de Sireuil 16730 Trois Palis
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Fiche d’inscription Badiste également acceptée
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